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Chaque année, L’Institut des Droits de l’Homme de la Martinique, inscrit une conférence dans le 

cadre des commémorations de l’abolition de l’esclavage.  

 

Beaucoup s’accordent à reconnaître que l’esclavage a façonné la famille martiniquaise. Cette 

conférence revient sur la famille esclave et l’article 47 du Code noir.  

 

En effet L’article 47 de l’Edit de 1685, interdisait la saisie, comme la vente, séparément du mari, 

de la femme et de leurs enfants, s’ils sont tous sous la puissance du même maître. 

  

Cette interdiction est restée lettre morte durant plus 150 ans. Entre 1830 et 1848, des mères et des 

enfants esclaves affranchis, aidés de leurs avocats vont dénoncer ces traitements inhumains, jusque 

devant la plus haute cour de justice française, la Cour de cassation.  
 


